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DISTINGUES INVITES,

ALORS QUE S’ACHEVE CETTE PREMIERE ANNEE MARQUEE PAR LA MISE
EN CEUVRE DE LA REFORME DES COURS MUNICIPALES DU QUEBEC, IL ME
SEMBLE ESSENTIEL DE PRENDRE UN MOMENT POUR MESURER LE
CHEMIN PARCOURU.

UNE REFORME, QUELLE QU’ELLE SOIT, N’EST JAMAIS UN LONG FLEUVE
TRANQUILLE. ELLE EBRANLE, QUESTIONNE, EXIGE. MAIS SURTOUT, ELLE
OUVRE DES PORTES. ELLE NOUS POUSSE A REINVENTER NOS FACONS DE
FAIRE, A INNOVER, A ALIGNER NOS PRATIQUES AVEC LES AMBITIONS QUE
NOUS PARTAGEONS : UNE JUSTICE PLUS HUMAINE, PLUS ACCESSIBLE,
PLUS PROCHE DES CITOYENS.

CETTE PREMIERE ANNEE A ETE CELLE DE LA TRANSFORMATION.

CREATION D’UNE EQUIPE DE GESTION, INTEGRATION DE NOUVEAUX
INTERVENANTS,  ELABORATION  DE  PARTENARIATS  SOLIDES,
HARMONISATION DES METHODES DE TRAVAIL, ELARGISSEMENT DE
NOTRE VISION... ET SURTOUT, DEPLOIEMENT DE LA MAGISTRATURE
MUNICIPALE A L’ECHELLE PROVINCIALE.

MAIS UNE REFORME NE SE MESURE PAS SEULEMENT A SES DEBUTS. ELLE
SE JUGE A SA CAPACITE A DURER, A S’ADAPTER, A REPONDRE AUX
REALITES D’UN MONDE EN CONSTANTE EVOLUTION. C’EST POURQUOI
CETTE ANNEE A AUSSI ETE CELLE DE L'ECOUTE ET DE L’OBSERVATION.
UNE ANNEE POUR MIEUX COMPRENDRE LES ATTENTES DES
JUSTICIABLES, QUI SOUHAITENT UNE JUSTICE HUMAINE, RAPIDE ET
COMPREHENSIBLE.




LES COURS MUNICIPALES SONT DES COURS DE PROXIMITE. LE CITOYEN
EST AU CCEUR DE NOS PREOCCUPATIONS. C’EST DANS CET ESPRIT QUE
NOUS POURSUIVONS NOS EFFORTS POUR UNIFORMISER LES BONNES
PRATIQUES A TRAVERS TOUTES LES COURS MUNICIPALES DU QUEBEC.
L' OBJECTIF EST SIMPLE : QUE CHAQUE PERSONNE QUI FRANCHIT NOS
PORTES SE SENTE ACCUEILLIE, RESPECTEE, ENTENDUE PAR UN JUGE DE
NOMINATION PROVINCIALE, IMPARTIAL, COMPETENT ET INDEPENDANT.

NOS PROGRAMMES SOCIAUX EN SONT L’ILLUSTRATION CONCRETE. ILS
SONT PENSES POUR S’ADAPTER A LA REALITE DES DEFENDEURS TOUT
AUTANT QU’A CELLE DES VICTIMES. ILS VISENT A BRISER LE CYCLE DES
PORTES TOURNANTES DU SYSTEME JUDICIAIRE. A OFFRIR UNE JUSTICE
PLUS AGILE, PLUS ADAPTEE. UNE JUSTICE CAPABLE DE TENIR COMPTE DE
CHAQUE SITUATION, D’INDIVIDUALISER LES REPONSES, DE PROPOSER
DES MESURES QUI TIENNENT COMPTE DES BESOINS DE TOUTES LES
PARTIES. AVEC UN BUT CLAIR : DIMINUER LA RECIDIVE, FAVORISER LA
REINSERTION. VOILA NOTRE DEFINITION DE LA BIENVEILLANCE : ECOUTE
ACTIVE, EMPATHIE, PATIENCE, RESPECT ET ACCOMPAGNEMENT ADAPTE.

CES PROGRAMMES FONT PARTIE DES CHANTIERS QUE NOUS
CONTINUERONS DE DEVELOPPER DANS LA PROCHAINE ANNEE. NOUS
ALLONS NON SEULEMENT FAIRE RAYONNER CEUX QUI EXISTENT DEJA,
MAIS AUSSI EN CONCEVOIR DE NOUVEAUX, PLUS ANCRES DANS LES
REALITES REGIONALES.

D'AUTRES ENJEUX NOUS INTERPELLENT EGALEMENT : LES DEMANDES
D’EMPRISONNEMENT POUR NON-PAIEMENT D’ AMENDE,
L’AMELIORATION DU SYSTEME DE COMPARUTIONS DES DETENUS...
AUTANT DE DOSSIERS ESSENTIELS QUE NOUS ABORDONS AVEC SERIEUX,
POUR OPTIMISER LES RESSOURCES ET MIEUX SERVIR LA JUSTICE.




L'ANNEE QUI S’OUVRE SERA CELLE DE LA CONSOLIDATION.

NOUS ALLONS AFFINER, CORRIGER, STABILISER. RENFORCER LA
CONFIANCE DU PUBLIC ENVERS NOTRE SYSTEME DE JUSTICE. NOUS
AVONS POSE LES BASES, IL EST TEMPS MAINTENANT D’ENRACINER LES
CHANGEMENTS. ENSEMBLE, POURSUIVONS NOTRE MARCHE VERS UNE
JUSTICE PLUS EFFICACE, PLUS EQUITABLE, PLUS EN PHASE AVEC LES
BESOINS D’ AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN.

JE TIENS A SOULIGNER LE TRAVAIL EXCEPTIONNEL DES JUGES
COORDONNATEURS ET DE L’EQUIPE DE GESTION, QUI ONT GRANDEMENT
CONTRIBUE AU SUCCES DE CETTE PREMIERE ANNEE. ET JE SALUE LA
RESILIENCE DE L’'ENSEMBLE DE MES COLLEGUES, QUI ONT SU S’ADAPTER
AVEC PROFESSIONNALISME AUX NOMBREUX CHANGEMENTS.

JE REMERCIE EGALEMENT LA MAGISTRATURE, LES BARREAUX, LES
AVOCATS, LES GREFFIERS DES COURS, AINSI QUE TOUS LES PARTENAIRES
JUDICIAIRES POUR LEUR ACCUEIL, LEUR RECONNAISSANCE ET LEUR APPUI
ENVERS LES COURS MUNICIPALES.

CETTE ANNEE, LA THEORIE DES PETITS PAS EST DEVENUE NOTRE DEVISE.
NOTRE MANTRA. ELLE NOUS A GUIDES TOUT AU LONG DE CETTE
REFORME TANT ATTENDUE. ENSEMBLE, NOUS AVONS SEME LES GRAINES
DU CHANGEMENT. |L NOUS REVIENT MAINTENANT DE LES CULTIVER AVEC
RIGUEUR, DETERMINATION... ET CONFIANCE.

NOUS VOUS SOUHAITONS A TOUS UNE EXCELLENTE ANNEE JUDICIAIRE !

MERCI.
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